
PROCEDURE SPECIFIQUE COVID-19 
 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté interpréfectoral d’ouverture d’enquête publique concernant l’autorisation 

environnementale en vue d’équiper le barrage de Buxeuil-Descartes pour produire de l’hydroélectricité, il est 

précisé :  

« Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête se fera dans le respect des gestes barrières et des mesures 

de distanciation physique […]. Pendant la période de confinement instaurée par le décret susvisé du 29 octobre 

2020 : le commissaire-enquêteur et le public peuvent, par exception à l’interdiction de déplacement, se rendre en 

mairie puisque :  

- Le commissaire-enquêteur participe à une mission « d’intérêt général sur demande de l’autorité 

administrative » 

- Le lieu de l’enquête (mairie) est un « service public » dans lequel toute personne peut se rendre pour un 

« acte ou une démarche qui ne peuvent être réalisés à distance ».  

Comment remplir son attestation pour se rendre en mairie pour participer à l’enquête publique ?  

 


